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INTRODUCTION

L a clientèle des psychologues se diversifie dans les grands centres, et
aussi progressivement dans toutes les régions. Montréal devient une

ville incontestablement cosmopolite, où plusieurs cultures se côtoient.
D’autres régions du Québec vivent aussi l’implantation de nouveaux ar-
rivants venus de tous les coins de la planète. Ces personnes apportent
avec elles tout leur bagage culturel (leur langue, leurs croyances reli-
gieuses, leurs coutumes, leurs valeurs, leur façon d’éduquer leurs enfants,
etc.) lequel, s’il est très éloigné du nôtre, peut accroître le degré de dif-
ficulté en ce qui concerne leur adaptation à notre société et notre com-
préhension de leur réalité.

Quel que soit leur champ de pratique, les psychologues doivent s’assu-
rer, s’ils travaillent auprès de clients d’autres cultures, de développer des
compétences pour l’évaluation et l’intervention dans ce contexte.

ASPECTS RÉGLEMENTAIRES

Le Code de déontologie des psychologues, le Code des professions et les
règlements émis par l’Ordre ne font pas référence spécifiquement à la
nature de l’intervention en contexte interculturel. Toutefois, la Société
canadienne de psychologie a fait une réflexion sur ce sujet. Elle précise
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dans son Code de déontologie (norme IV.15) qu’une adhésion au prin-
cipe de la « responsabilité envers la société » implique notamment d’« ac-
quérir une connaissance adéquate de la culture, de la structure sociale
et des coutumes d’une collectivité avant d’y entreprendre des travaux
d’envergure ».

Au Québec, c’est la combinaison d’articles du Code de déontologie des
psychologues qui permet de fournir un cadre utile pour un psychologue
qui voudrait connaître les obligations auxquelles il doit se conformer s’il
entend offrir des services auprès de clients de cultures différentes de la
sienne.

Rappelons d’abord que le psychologue « ne doit pas entreprendre des
travaux professionnels pour lesquels il n’est pas suffisamment préparé »
(art. 6). S’il constate qu’il n’a pas la compétence pour mener plus loin
son intervention, il « doit consulter un autre psychologue, un membre
d’un autre ordre professionnel ou une autre personne, ou diriger son
client vers l’une de ces personnes, lorsque l’intérêt du client l’exige »
(art. 7). Par ailleurs, il importe de considérer que pour « s’acquitter de
ses obligations professionnelles avec intégrité, objectivité et modéra-
tion » (art. 14), « le psychologue ne doit établir un diagnostic à l’égard
de son client ou ne doit donner des avis et des conseils à ce dernier que
s’il possède les informations professionnelles et scientifiques suffisantes »
(art. 11).

LA PRATIQUE DU PSYCHOLOGUE
AUPRÈS D’UN CLIENT PROVENANT
D’UN AUTRE MILIEU CULTUREL

Les exigences entourant l’intervention auprès d’une clientèle d’une autre
culture se retrouvent dans les divers champs de pratique.

En évaluation psychologique ou en expertise psycholégale

Les instruments de mesure, quels qu’ils soient (tests psychométriques,
questionnaires, mises en situation, etc.), et les interprétations qui en dé-
coulent comportent toujours, à divers degrés, des biais culturels, et ce,
même si les auteurs aspirent à l’universalité de leurs outils. La présence
de ces biais peut invalider les résultats. De plus, le contexte d’évalua-
tion en tant que tel peut lui-même se révéler très perturbant pour cer-
taines personnes. Ce constat risque d’être plus marqué lorsque le client
ne possède aucun point de repère lui permettant de comprendre le rôle
du psychologue par rapport à lui et les objectifs de l’évaluation.

Pensons à l’importance des variables auxquelles doit se référer un psy-
chologue s’il doit se prononcer sur la valeur des méthodes éducatives
des parents, sur la nature des liens d’attachement enfants-parents, sur
la qualité de la relation dans un couple, sur la présence ou l’absence de
liens familiaux, sur la perception des figures d’autorité ou encore sur la
valeur accordée au travail et aux relations employé-employeur. En si-
tuation interculturelle, le psychologue perd lui aussi ses repères et, de
ce fait, il devient facile d’émettre des opinions cliniques erronées et de
faire des recommandations inappropriées.

Dans l’introduction du DSM-IV, un rappel est fait aux cliniciens quant
aux aspects ethniques et culturels. Il vise à souligner comment les dif-
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férentes origines culturelles peuvent moduler le contenu et la forme de
la présentation clinique d’un client. Des précisions sont d’ailleurs ap-
portées en annexe au DSM-IV pour aider le clinicien à ce sujet.

En relation d’aide ou en psychothérapie

Dans un contexte de relation d’aide ou de psychothérapie, la qualité du
lien client-psychologue est à la base de l’intervention thérapeutique. Si
le client — qu’il soit un enfant, un adulte, une famille, un groupe — se
sent incompris dans ce qu’il est et dans ce qu’il vit, il ne pourra déve-
lopper un lien basé sur la confiance avec son thérapeute et, par consé-
quent, il ne pourra adhérer entièrement au traitement. Il développera,
sans doute, beaucoup de résistance et pourrait même abandonner le
traitement.

En outre, dans une telle situation, il est fort risqué que le psychologue
porte un jugement de valeur défavorable au client et aux personnes de
son entourage. D’une part, sa méconnaissance des particularités du
client, tels ses comportements culturels, son organisation sociale, sa vi-
sion du monde, ses croyances religieuses et, d’autre part, le filtre de ses
propres valeurs et du biais qu’elles impliquent peuvent entraîner l’in-
adéquation de son intervention.

PRÉSENTATION DE CAS

La Chambre de la jeunesse est saisie d’une déclaration en vertu de l’ar-
ticle 38 de la Loi sur la protection de la jeunesse visant à faire déclarer
compromis la sécurité et le développement d’une enfant de 3 ans en
raison du comportement des parents. Ceux-ci sont originaires d’Asie.
Leur enfant a été placé en famille d’accueil et les parents le réclament.

Les évaluations psychologiques réalisées amènent l’expert à conclure que
les parents sont déficients. Pour en arriver à cette opinion, le psycho-
logue s’est servi d’un test de QI qu’il a présenté en traduction simulta-
née à ces parents cambodgiens. De plus, en observant la manière dont
les parents parlaient de leur enfant, sous l’angle de leur responsabilité,
sans expression affective, le psychologue a conclu qu’il n’y avait pas
d’attachement envers l’enfant. Or, dans cette culture à laquelle appar-
tenaient les parents, les renseignements sur le vécu se rapportant aux
responsabilités familiales constituent une dimension intime qui ne peut
être discutée avec d’autres. Pour avoir accès à cette dimension du vécu
de ce client, il faut se référer à la famille élargie, en établissant d’abord
un espace intermédiaire dans lequel ils se sentent compris, avant d’uti-
liser des ponts communicationnels qui vont permettre de procéder en-
suite à l’évaluation.

Les parents font appel à un contre-expert, formé à cette réalité des mal-
entendus découlant des différences culturelles entre deux interlocuteurs.
Son constat l’amène à voir les limites des évaluations psychologiques
déposées par le DPJ.

Dans son rapport d’évaluation, ce psychologue agissant en tant que
contre-expert met en évidence plusieurs points importants. Première-
ment, les parents ont vécu sous un régime totalitaire. Ils ont été inter-
nés dans des camps de travail où l’on procédait à des exécutions de ma-
nière arbitraire. Ils gardent toujours une crainte de l’autorité et la
frontière est mince pour eux entre une évaluation et un interrogatoire.
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Ils n’ont aucun point de référence pour comprendre les intentions du
psychologue. Deuxièmement, l’interprétation des tests administrés n’est
pas fiable puisqu’il s’agit de personne n’appartenant pas à la même po-
pulation que celle ayant servi à valider les tests. Il appert que la plu-
part des tests utilisés en Amérique ont été construits et validés auprès
d’une population occidentale, le plus souvent nord-américaine, ce qui
pose clairement un problème ici. Finalement, il existe un biais culturel
dans l’observation des techniques de maternage qui a induit en erreur
le psychologue ayant mené l’expertise initiale.

Le juge a retenu l’opinion du contre-expert, soulignant que le facteur
culturel, pris en compte par quelqu’un habilité à traiter de la dimen-
sion culturelle, faisait voir les lacunes de l’évaluation de l’expert qui ne
l’avait pas fait dans sa juste mesure.
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